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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis 
L’Autorité environnementale1 du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) 
s’est réunie le 7 décembre 2016 à La Défense. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur 
l’aménagement des accès définitifs du pont Flaubert à Rouen en rive gauche de la Seine et sur la mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme avec cet aménagement (Seine-Maritime). 

Étaient présents et ont délibéré : Christian Barthod, Barbara Bour-Desprez, Marc Clément, Philippe Ledenvic, 
Serge Muller, Thérèse Perrin, Pierre-Alain Roche, Mauricette Steinfelder, Gabriel Ullmann.  

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature 
à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis. 

Étaient absents ou excusés : Fabienne Allag-Dhuisme, Sophie Fonquernie, Thierry Galibert, François 
Letourneux, François-Régis Orizet, Eric Vindimian. 

. 

*  * 

L’Ae a été saisie pour avis le 15 septembre 2016 par la préfète de la Seine-Maritime, le dossier ayant été reçu 
complet à cette date. 

Cette saisine étant conforme à l’article R. 122-6 du code de l’environnement relatif à l’autorité administrative 
compétente en matière d’environnement prévue à l’article L. 122-1 du même code, il en a été accusé 
réception. Conformément à l’article R. 122-7 I et II du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois 
mois. 

La mission régionale d’autorité environnementale de Normandie a été saisie pour avis sur les mises en 
compatibilité des documents d’urbanisme de Rouen et de Petit-Quevilly. Cette saisine étant conforme à 
l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité administrative compétente en matière 
d’environnement prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Par décision motivée 
du 5 octobre 2016, l’Ae s’est saisie de ces avis, en vertu des dispositions de l’article R. 104-21 précité. 
Conformément à l’article R. 104-25 du même code, ils doivent être fournis dans le délai de trois mois. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 122-7 du code de l’environnement, l’Ae a consulté par courriers 
du 16 septembre 2016 : 

- la ministre chargée de la santé, 

- la préfète du département de Seine-Maritime, et a pris en compte sa contribution du 24 octobre 2016. 

En outre, sur proposition des rapporteurs, l’Ae a consulté par courrier en date du 16 septembre 2016 la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie, et a pris 
en compte sa contribution du 28 octobre 2016. 

Conformément aux dispositions de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, la DREAL de Normandie a 
consulté le 10 octobre 2016 le directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) et la direction 
départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime. 

Sur le rapport de Mauricette Steinfelder et François Vauglin, après en avoir délibéré, l’Ae rend l’avis qui suit. 

 

Il est rappelé ici que pour tous les projets soumis à étude d’impact, une « autorité environnementale » 
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de 
l’autorité décisionnaire et du public.  

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de son étude d’impact présentée par le 
maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni favorable, ni 
défavorable. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, et la participation du public à l’élaboration des 
décisions correspondantes. 

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à le réaliser prend en 
considération cet avis (article L. 122-1 IV du code de l’environnement). 

                                                     
1 Désignée ci-après par Ae. 
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Synthèse de l’avis 

 

Le projet, situé sur les communes de Rouen et de Petit Quevilly (Seine-Maritime), consiste en la 
finalisation du raccordement du pont Flaubert à la voie rapide Sud III (RN 338), en rive gauche de 
la Seine, par la création d’une liaison routière directe de 1,1 km de longueur et de type voie 
express à 2x2 voies avec une vitesse limitée à 70 km/h. Il prévoit un diffuseur complet avec le 
réseau viaire de l’éco-quartier Flaubert. Il constituera la première pénétrante à l’ouest de 
l’agglomération rouennaise, et assurera à la fois un rôle de desserte du cœur de la métropole 
Rouen Normandie et un rôle d’échange avec le réseau autoroutier régional : A 13 Paris-Caen, A 28 
Rouen-Alençon, A 154 vers Évreux, A 150 vers Yvetot et A 29 Le Havre-Amiens. 

Le maître d’ouvrage est l’État, ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, représenté 
par la DREAL, agissant pour le compte de la préfète de Normandie. 

Le projet, dont la livraison est prévue en 2024, constitue un programme de travaux avec la ZAC 
(zone d’aménagement concerté) de l’éco-quartier Flaubert, sur laquelle l’Ae a déjà émis deux 
avis2. L’articulation des deux chantiers est complexe mais bien décrite dans le dossier. Le 
programme prend notamment place sur l’ancien site industriel de l’usine Rouen B (société Grande 
Paroisse), qui a laissé une forte pollution des sols et de la nappe. 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux et sanitaires du projet portent sur : 
- la pollution des sols et de la nappe, ainsi que la gestion des eaux de surface et des eaux 

souterraines, 
- la maîtrise du risque inondation, 
- la qualité de l’air, 
- la gestion du bruit lié à la circulation routière, 
- la qualité de l’insertion paysagère des ouvrages. 

Le dossier est bien présenté et l’analyse bien menée. Ils n’appellent que peu d’observations de 
l’Ae. Les recommandations s’adressent principalement au maître d’ouvrage de la ZAC Flaubert qui 
constitue, avec les accès au pont, un seul programme au sens du code de l’environnement. 

Les niveaux de pollution des sols sont tels que le préfet a pris un arrêté à titre conservatoire qui 
instaure des servitudes d’interdiction d’un certain nombre d’usages ou d’activités sur le site. Une 
opération de dépollution a été engagée. L’Ae recommande à l’État de ne lever ces servitudes 
qu’après la réalisation de la mise à jour de l’étude air et santé, et seulement si celle-ci montre que 
les risques liés à l’exposition du public sont revenus à des niveaux acceptables. 

L’Ae émet également des recommandations au maître d’ouvrage de la ZAC Flaubert, afin qu’il 
prenne en compte les données mises à jour après dépollution pour l’estimation de l’exposition des 
nouvelles populations aux différentes pollutions. 

L’Ae émet par ailleurs d’autres recommandations précisées dans l’avis détaillé. 

                                                     
2  Ae n° 2013-120 du 22 janvier 2014 et Ae n° 2016-03 du 6 avril 2016. 
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Avis détaillé 

 1  Contexte, projet et enjeux environnementaux 

 1.1  Contexte et historique du projet 

Le projet de sixième franchissement de la Seine à Rouen, qui visait à permettre de traverser la 
Seine sans passer par le centre ville et à desservir le port et les zones industrielles, remonte à 
1972 et a fait l’objet de nombreuses études et décisions, qui sont rappelées dans le dossier. Il 
visait à constituer la première pénétrante à l’ouest de l’agglomération rouennaise, et à assurer à la 
fois un rôle de desserte du cœur de la métropole Rouen Normandie et d’échange avec le réseau 
autoroutier : A 13 Paris-Caen, A 28 Rouen-Alençon, A 154 vers Évreux, A 150 vers Yvetot et A 29 
Le Havre-Amiens. 

Compte tenu de la complexité liée au contexte urbain et de l’effort financier que représente la 
réalisation des accès du pont Flaubert, la réalisation du projet global a été prévue en deux temps : 

- le projet « fonctionnel », permettant la mise en service d’une tranche opérationnelle avec 
un ouvrage de franchissement de la Seine (pont levant et viaducs d’accès), le pont Flaubert, 
dans sa configuration définitive et des raccordements à niveau au réseau routier existant3, 

- le projet « définitif » avec échangeurs dénivelés assurant un raccordement direct du pont 
Flaubert à l’autoroute A 150 au Nord et à la voie rapide Sud III (RN 338) au Sud – étant 
rappelé que le projet présenté ne porte que sur le raccordement côté sud, celui côté nord 
étant renvoyé à une réalisation ultérieure. 

Le projet global a été déclaré d’utilité publique par décret en Conseil d’État en date du 
28 septembre 2001. Le projet « fonctionnel » a été mis en service le 25 septembre 2008. 

Le dossier précise que ce phasage était nécessaire du fait de la non-disponibilité des terrains 
d’assiette de la future infrastructure, en rive gauche, avec notamment la présence en partie sud, à 
proximité du raccordement sur la voie rapide Sud III, de l’usine Rouen B (société Grande Paroisse)4 
qui était en activité lors de l’élaboration du projet et de la déclaration d’utilité publique. 

Depuis, ce site industriel a cessé son activité. Les installations ont été détruites en 2008 et la 
remise en état du site a été engagée afin de permettre à la métropole et à la municipalité de lancer 
une très importante reconquête des friches industrielles (90 ha) en tête sud du pont Flaubert, avec 
la création du nouvel éco-quartier Flaubert5. En parallèle, l’État a engagé les études du projet 
définitif en rive gauche et s’est attaché à rechercher une bonne intégration urbaine de ces 
infrastructures. 

                                                     
3  L’Ae observe que le raccordement en rive droite est d’ores et déjà fait au moyen d’un échangeur dénivelé. 
4  Usine d’engrais azotés et phosphatés créée en 1908 ayant engendré des pollutions multiples des sols et de la nappe. 
5  Cet éco-quartier est une opération portant sur 68 ha. Elle vise la reconversion d’une friche industrialo-portuaire située à 

proximité du centre de Rouen et du centre de Petit Quevilly en un quartier doté de nombreux espaces publics. Elle porte 
sur 450 000 m2 de surface de plancher. Elle a fait l’objet d’un avis de l’Ae le 22 janvier 2014, puis le 6 avril 2016. 
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Figure 1 : Plan de situation générale (source : pièce B du dossier) 

 1.2  Présentation des aménagements et du programme de 
travaux 

 1.2.1  Description du projet 

Le projet, situé sur les communes de Rouen et de Petit Quevilly (Seine-Maritime), consiste en la 
finalisation du raccordement du pont Flaubert (RN 1338) à la voie rapide Sud III (liaison de 
l’autoroute A 150 à la RN 338) en rive gauche de la Seine. La liaison routière ainsi créée se 
substituera à la liaison actuelle, dite « fonctionnelle », issue de la mise en service consécutive de la 
voie rapide Sud III (en 1997 et 2003) et du pont Flaubert (en 2008), et passant par les giratoires de 
la Motte et de Madagascar. 

L’infrastructure projetée, d’une longueur de 1,1 km, aura des caractéristiques de type autoroutier, 
avec deux voies pour chaque sens de circulation en section courante et des bretelles d’échanges à 
une voie. Elle se verra affecter le statut de route express en application des dispositions de l’article 
L. 151-1 du code de la voirie routière. En conséquence, les modes actifs (piétons, vélos) seront 
interdits. La vitesse maximale autorisée sera de 70 km/h. 
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Un diffuseur complet sera réalisé à l’interface avec le réseau viaire de la métropole (partie Ouest 
de la place centrale de l’éco-quartier Flaubert). 

Il nécessite la mise en compatibilité des documents d’urbanisme de Rouen et de Petit Quevilly. 

Le maître d’ouvrage est l’État (ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer), représenté 
par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), agissant 
pour le compte de la préfète de Normandie. 

Le projet sera réalisé dans le cadre du contrat de plan État – Région 2015 – 2020, volet « mobilité 
multimodale ». 

Le trafic attendu sur le projet à son ouverture sera proche de celui actuellement observé sur la 
section terminale de la voie rapide Sud III (80 000 véhicules par jour environ). 

 

Figure 2 : Configuration actuelle (source : étude d’impact) 

 

Figure 3 : Vue aérienne des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine (source : dossier) 
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Figure 4 : bande projetée pour réaliser les accès du pont Flaubert (source : étude d’impact) 

Le projet comprend trois ouvrages d’art successifs : 
- le viaduc Pasteur pour franchir les voies ferrées Rouen-Orléans, 
- l’ouvrage Madagascar pour franchir la zone prévue dans le prolongement de l’espace 

public central de l’éco-quartier Flaubert pour y réaliser un boisement humide, 
- un remblai, en trois tronçons (Nord, intermédiaire et Sud), permettant de relier la voie 

rapide Sud III au pont Flaubert via les deux ouvrages précédents. 

Le projet comprend aussi un dispositif d’assainissement pluvial (bassin Madagascar et ouvrage 
Pasteur) qui doit permettre à la fois la régulation des débits rejetés, le traitement des eaux par 
décantation et le confinement des effluents en cas de pollution accidentelle. 

Le coût du projet est estimé à 200 millions d’euros toutes taxes comprises (valeur 2024, date 
prévue pour sa mise en service), dont 27 millions d'€ pour les mesures environnementales. 

 1.2.2  Inscription du projet dans un programme de travaux 

Au-delà de la simplification du réseau viaire et de l’amélioration de la fonctionnalité de la liaison 
entre la voie rapide Sud III et le pont Flaubert (avec la suppression des giratoires), la réalisation de 
ce projet permet également de libérer des emprises foncières destinées à être valorisées dans le 
cadre de la ZAC6 de l’éco-quartier Flaubert, portée par la société publique locale (SPL) Rouen 
Normandie Aménagement pour le compte de la Métropole Rouen Normandie. L’éco-quartier est 
destiné à accueillir de l’ordre de 6 000 habitants et de 9 000 emplois. 

                                                     
6  ZAC : zone d’aménagement concerté. 
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L’interface entre ces deux projets ayant été déterminante dans leurs processus respectifs de 
conception et leurs fonctionnalités, ils constituent un programme de travaux au sens du code de 
l’environnement. Ils relèvent de maîtrises d’ouvrage différentes et font l’objet de procédures 
d’aménagement spécifiques mais une importante concertation a été instaurée entre la SPL Rouen 
Normandie Aménagement et la DREAL afin d’optimiser l’interface technique et fonctionnelle des 
deux projets. 

L’Ae s’est déjà prononcée à deux reprises sur le projet de ZAC, au moment du dossier de création 
en janvier 2014 et au moment du dossier de réalisation en avril 2016 (voir note de bas de page 
n° 4). Elle avait souligné que le principal enjeu environnemental à l’échelle du programme « réside, 
du fait de la requalification urbaine de ce quartier en cœur d’agglomération, dans l’exposition de 
nouvelles populations à des pollutions et des risques existants, en dépit de la stratégie 
d’aménagement destinée à réduire ces expositions ». 

L'Ae avait formulé plusieurs recommandations importantes sur ces points. Ainsi, elle avait 
recommandé « d’affiner l’appréciation des impacts du programme vis-à-vis des nouvelles 
populations (air, bruit, santé notamment) pour chacune de ses séquences, par une étude des 
risques sanitaires en fonction de l’occupation future de la ZAC à ses différents stades 
d’avancement […] ». 

 

Figure 5 : Plan masse du projet et de l’opération d’aménagement de la ZAC éco-quartier Flaubert  
(source : pièce E du dossier) 



CGEDD 
Page 9 sur 21 

  Avis délibéré du 7 décembre 2016 - Aménagement des accès du pont Flaubert à Rouen (76)  

 1.2.3  Organisation des aménagements prévus 

Du fait de la haute technicité du projet, de sa complexité, du nombre de contraintes et de ses 
interfaces avec les autres projets du secteur, l’aménagement nécessite des travaux importants, sur 
une durée estimée à 7 ans entre 2017 et 2024. L’organisation du chantier, qui s’articule avec celui 
de l’aménagement de l’éco-quartier Flaubert, doit permettre d’assurer la circulation en 
permanence, y compris sur le pont Flaubert, en prévoyant des itinéraires élargis de déviation et de 
délestage adaptés à chaque phase de travaux, élaborés en concertation avec les partenaires, afin 
de réduire au maximum la gêne aux usagers.  

Les travaux se dérouleront en quatre phases : 
- 2017-2018 : création de voiries qui permettront la circulation pendant le chantier et 

constitueront à terme celles de l’éco-quartier Flaubert, et adaptation des bretelles Sud de 
l’échangeur, 

- 2019-2021 : construction des ouvrages d’art (le franchissement de la place centrale de 
l’éco-quartier, les remblais avec soutènement sur le site de l’ancienne usine Rouen B de la 
société Grande paroisse, et les quatre bretelles d’échanges avec l’éco-quartier), 

- 2022-2023 : raccordement de la nouvelle infrastructure à la voie rapide Sud III (sens Nord-
Sud puis sens Sud-Nord), 

- 2024 : requalification en « boulevard urbain » de la voie rapide Sud III située entre 
l’échangeur de Stalingrad et le rond-point de La Motte, et travaux de finition. 

 

Figure 6 : Composantes du projet (source : pièce C du dossier) 
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 1.3  Procédures 

Le projet fait l’objet d’une enquête publique unique au titre de l’article L. 123-67 et R. 123-1 à 33 
du code de l’environnement. 

Il est soumis à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement 
(procédure dite « loi sur l’eau »). 

En application de l’article R. 414-19 du code de l’environnement, il fait l’objet d’une évaluation 
des incidences Natura 20008, qui est intégrée à l’étude d’impact. En effet, la ZSC « Boucles de la 
Seine aval » est située dans l’aire éloignée du projet. 

L’enquête publique portera à la fois sur la déclaration de projet, sur l’attribution et le retrait du 
statut de route express, ainsi que sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme de 
Rouen et de Petit Quevilly, dont le dossier présente l’évaluation environnementale. 

 1.4  Principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux et sanitaires du projet portent sur : 
- la pollution des sols et de la nappe, ainsi que la gestion des eaux de surface et des eaux 

souterraines, 
- la maîtrise du risque inondation, 
- la qualité de l’air, 
- la gestion du bruit lié à la circulation routière, 
- la qualité de l’insertion paysagère des ouvrages. 

 2  Analyse de l’étude d’impact 

L’étude d’impact est proportionnée au projet, complète, claire et bien argumentée. Elle est 
volumineuse mais comprend un sommaire propre à en faciliter la lecture. Elle comprend en 
annexes les études détaillées engagées pour le projet et de nombreux autres documents utiles à la 
complète information du public. 

                                                     
7  Cet article a été modifié récemment par l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures 

destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir 
une incidence sur l’environnement, mais ces dispositions ne sont pas d’effet immédiat et ne concernent pas le présent 
projet. 

8 Code de l’environnement, articles L. 414-4 et R. 414.19 à 26. Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en 
application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et de la directive 92/43/CEE « Habitats faune 
flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Les sites 
inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones spéciales de 
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS). 
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 2.1  Analyse de l’état initial 

 2.1.1  Aires d’étude et choix de l’état initial 

Le maître d’ouvrage a retenu des aires d’études adaptées à chaque enjeu, dont la présentation est 
faite au moyen d’une cartographie claire qui permet au lecteur d’être informé avec précision sur le 
périmètre retenu dans chaque cas. 

Par ailleurs, le choix réalisé pour présenter l’état initial correspond à la situation après la mise en 
service du projet fonctionnel et après la fermeture de l’usine Grande Paroisse, mais avant la 
dépollution des sols. 

 2.1.2  Qualité de l’air 

La qualité de l’air a été analysée à partir des stations d’Air Normand9 et de points de mesures 
spécifiques au projet. Elle est caractéristique d’un milieu urbain dense où se concentrent différents 
polluants liés à l’industrie, à l’usage résidentiel et au trafic routier. Des dépassements de la valeur 
limite de 40 µg/m3 pour le dioxyde d’azote (NO2) et pour les seuils fixés pour les PM1010 sont 
régulièrement constatés sur les sites de mesures situés à proximité des axes routiers. 

Les principaux résultats montrent que : 
- le secteur industriel et les transports sont les principales sources de pollution 

atmosphérique, 
- les niveaux moyens des PM10 mesurés à Rouen sont inférieurs à la moyenne française. 

Le dossier indique que la ville de Rouen a été étudiée avec huit autres villes françaises dans le 
cadre d’un programme européen, nommé APHEKOM11, qui avait pour objet d’évaluer les impacts 
sanitaires à court et moyen termes sur la population de 25 villes européennes pendant trois ans 
(2004 à 2006). L’étude a montré qu’aucune des neuf villes françaises ne respecte la valeur guide 
de l’OMS pour les particules. Le nombre de jours de dépassement va de 81 pour le Havre, à 85 
pour Rouen et à 307 pour Marseille. Elle a aussi pu démontrer que le fait d’habiter à proximité du 
trafic routier augmente sensiblement la morbidité attribuable à la pollution atmosphérique et est 
responsable de 15 à 30 % des cas d’asthme chez l’enfant, et de taux similaires pour les 
pathologies cardio-respiratoires chez les plus de 65 ans. 

 2.1.3  Pollution des sols et des eaux 

La nappe alluviale de la Seine, qui est dépendante de la cote de la Seine, est localisée à une faible 
profondeur, entre 2 et 4 mètres sous le terrain naturel. Elle est particulièrement vulnérable.  

Par ailleurs, le projet se développe en partie sur l’ancien site industriel de la société Grande 
Paroisse qui est en cours de réhabilitation sous le contrôle du service de l’inspection des 
installations classées de la DREAL et sur lequel des servitudes d’utilité publique, instituées par un 
arrêté préfectoral du 30 janvier 2014, interdisent notamment tout pompage ou utilisation de l’eau 
de la nappe ainsi que certains usages du site en l’état. Cet arrêté précise qu’il est pris « à titre 
                                                     
9  Air-Normand : réseau de surveillance de la qualité de l’air pour la Normandie. 
10  Les PM10 sont des particules en suspension dans l’air dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres. Dites 

« respirables », elles incluent les particules fines, très fines et ultrafines et peuvent pénétrer dans les bronches. Les 
dépassements de seuil pour le NO

2
 dans plusieurs agglomérations, dont Rouen, ont conduit la Commission européenne 

à émettre une mise en demeure contre la France. 
11  http://www.aphekom.org/c/document_library/get_file?uuid=4846eb19-df8a-486e-9393-1b7c7ac78ce3&groupId=10347 
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conservatoire dans l’attente de compléments d’études permettant de statuer définitivement sur les 
mesures de gestion applicables au site dans le cadre de sa réhabilitation […] ». 

Les analyses sur les sols et les eaux souterraines montrent que ce site présente un environnement 
chimique à forte agressivité pour les bétons et une pollution ayant justifié l’arrêté préfectoral 
susmentionné. Les sols sont contaminés par des éléments traces métalliques (ETM)12 ainsi que des 
hydrocarbures13 et BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes). Des concentrations élevées en 
phosphore, sulfates et chlorures sont mesurées, ainsi que des valeurs de pH acides, voire très 
acides (certaines eaux prélevées dans la nappe ont affiché un pH de 2,3). 

L’état initial montre un transfert important des polluants vers la nappe : on y retrouve ainsi des 
concentrations en arsenic pouvant atteindre 1,8 g/l, 0,2 g/l en cadmium, 0,7 g/l en cobalt, 12 g/l 
en cuivre et 64 g/l en zinc14. Des valeurs elles aussi élevées sont mesurées pour les sulfates (plus 
de 2 g/l), les chlorures (plus de 0,4 g/l), le phosphore (60 mg/l) et les fluorures. 

Ces valeurs, pour certaines considérables à la fois en surface et en profondeur, impliquent des 
dispositions particulières pour les fondations des ouvrages (voir ci-dessous). 

S’ajoute à cet état physico-chimique la présence d’anomalies radiologiques dans les sols induisant 
une « radioactivité naturelle renforcée »15, de nature à nécessiter des dispositions constructives 
particulières pour les bâtiments afin d’éviter le risque lié au radon. L’état initial précise toutefois 
qu’une première dépollution a eu lieu en 2011 conduisant au retrait de 2 500 m3 de terres 
contaminées représentant 80 % de la pollution radiologique. L’arrêté préfectoral du 
30 janvier 2014 comporte toutefois une prescription (n° 5) relative à la prise en compte d’une 
présence résiduelle de radioactivité. 

Les études de la pollution des sols et des eaux sont datées de novembre 2010 et d’octobre 2013. 
Le niveau exceptionnel de la pollution mesurée nécessite une dépollution approfondie, qui devra 
être achevée préalablement aux travaux et dont les résultats doivent être garantis à long terme, vu 
les usages visés et l’accueil prévu de plusieurs milliers d’habitants (avec notamment un centre 
sportif, un groupe scolaire et un équipement pour la petite enfance).  

L’Ae rappelle sa recommandation émise dans l’avis Ae 2016-03 du 20 avril 2016 pour la ZAC de 
compléter la caractérisation des sols pollués et de préciser les travaux en cours de mise en 
sécurité ou de remise en état. 

 2.1.4  Eau et risque inondation 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 fixe pour la 
masse d’eau concernée par le projet un objectif de bon état écologique en 2027, du fait du 
mauvais état écologique et chimique. 

                                                     
12  Les concentrations mesurées dépassent le bruit de fond pour tous les ETM étudiés (arsenic, cadmium, cuivre, plomb, 

zinc, mercure), avec certaines valeurs extrêmement élevées, exprimées en g par kg de matière sèche, 4 g/kg
MS

 de 
plomb (jusqu’à 15 g/kg

MS
 ont été mesurés dans la première étude des sols. Le dépistage du saturnisme est préconisé 

lorsque les concentrations de plomb dans les sols dépassent 0,3 g/kg
MS

), 1,7 g/kg
MS

 d’arsenic, 1,2 g/kg
MS

 de zinc, etc. 
représentant pour certaines de 100 à 1 000 fois le bruit de fond. 

13  Les concentrations mesurées sont aussi très élevées, jusqu’à 8 g par kg de matière sèche. 
14  À titre de comparaison, la concentration moyenne du sel dans l’eau de mer est de 30 g/l. Le 4e guide de l’OMS (2011) 

sur l’eau potable ne fixe pas de seuil pour le zinc, mais indique que de l’eau contenant plus de 3 mg/l de zinc n’est pas 
acceptable pour la consommation humaine. 

15  Résultant de la transformation de matières premières naturellement radioactives par un processus industriel. 
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L’analyse de la compatibilité du projet aux orientations du SDAGE et du plan de gestion des 
risques inondation (PGRI) Seine-Normandie 2016-2021 est correctement faite et résumée par des 
tableaux clairs. 

Compte tenu de la proximité de la Seine et des relations entre le fleuve et la nappe alluviale, le 
secteur est sensible à la fois au débordement du fleuve et à la remontée de nappe. Des 
simulations de hauteur d’eau sont présentées, ainsi que le zonage du plan de prévention du risque 
d’inondation (PPRI). 

Une bonne gestion des eaux pluviales et la prise en compte de la topographie du terrain remanié 
seront nécessaires pour limiter le risque d’inondation par ruissellement urbain. 

 2.1.5  Milieu naturel et biodiversité 

Les inventaires floristique, faunistique et des habitats naturels, réalisés sur un cycle biologique 
complet, ne mettent pas en évidence d’enjeu particulier sur les terrains affectés au projet qui sont 
constitués de friches industrielles délaissées récemment. Le projet impliquera une destruction de 
milieux sur 21,2 ha : 6 ha de végétation herbacée, 5,5 ha de boisements et fourrés arbustifs et 
9,7 ha de zones rudérales et anthropiques. Aucun habitat sur l’aire d’étude ne présente d’intérêt 
patrimonial particulier. Les milieux naturels détruits par le projet ne présentent qu’un intérêt faible 
à moyen. 

L’étude a mis en évidence la présence dans l’aire d’étude de vingt espèces nicheuses protégées 
d’oiseaux dont quatre patrimoniales, de 24 espèces migratrices protégées dont 8 patrimoniales et 
de 13 espèces hivernantes protégées. L’impact du projet est considéré comme moyen. 

Un autre enjeu, considéré comme fort dans l’étude d’impact du fait de l’effet cumulé avec les 
impacts de l’éco-quartier, porte sur le Lézard des murailles, espèce inscrite à l’annexe 4 de la 
directive 92/43/CEE « Habitats, faune, flore », et relativement commune en Normandie. 

Compte tenu de la situation du projet au cœur d’une vaste zone urbaine, il n’a été identifié aucun 
enjeu lié à un corridor écologique reliant les milieux de l’aire d’étude à des milieux naturels 
avoisinants – à l’exception bien sûr de la Seine située à proximité. 

Enfin, le site comporte plusieurs espèces végétales invasives. 

 2.1.6  Risques technologiques et industriels 

Le tracé du projet est situé en limite de la zone industrialo-portuaire Ouest de Rouen, à proximité 
de plusieurs installations SEVESO16. 

Le transport de matières dangereuses est l’un des risques concernant le projet qui n’est en 
revanche pas concerné par le plan de prévention des risques technologiques (PPRt) de la société 
Lubrizol. 

Le secteur d’étude présente en outre un risque pyrotechnique lié aux bombardements de la 
seconde guerre mondiale : risque de présence de bombes d’aviation et d’engins de guerre non 
explosés dans les sols au droit du projet. 

                                                     
16  Nom de la ville italienne où eut lieu en 1976 un grave accident industriel mettant en jeu de la dioxine. Ce nom qualifie 

la directive européenne de 1982 relative aux risques d’accidents majeurs liés à des substances dangereuses. Mise à 
jour le 9 décembre 1996 par la directive 96/82/CE, elle porte désormais le nom de « Seveso II ». Elle impose d’identifier 
les sites industriels présentant des risques d’accidents majeurs, classés en « seuil bas » et « seuil haut » en fonction des 
quantités et des types de produits dangereux. 
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 2.1.7  Bruit 

Une étude acoustique accompagnée d’une campagne de mesures de bruit en quatorze points a 
permis de déterminer les niveaux sonores actuels du site. Les niveaux de bruit s’échelonnent de 
45 à plus de 75 dB(A). L’ambiance sonore est globalement plus apaisée de nuit et les niveaux 
sonores les plus élevés sont rencontrés sur l’axe des principales voies de circulation.  

 2.1.8  Patrimoine et paysage 

Sur le plan patrimonial, le projet est implanté à proximité de plusieurs périmètres de protection de 
monuments historiques inscrits ou classés : les marégraphes du quai de Boisguilbert et du quai 
Ferdinand de Lesseps, les façades du quai du Havre, l’église Saint-Antoine à Petit-Quevilly et 
l’ancienne filature La Foudre. 

Du point de vue paysager, le pont Flaubert constitue en soi un élément fort, visible depuis le 
centre historique de Rouen. Les enjeux paysagers du projet sont donc potentiellement 
importants ; ils sont également liés à la volonté de reconquête d’image d’un secteur actuellement 
dégradé, à la réhabilitation des berges de la Seine et à la création d’un lien fonctionnel entre la 
ville et le fleuve pour dépasser l’effet de coupure associé au pont et à la liaison rapide Sud III. 

 2.2  Analyse des variantes et justification du parti retenu 

Le projet des accès définitifs du pont Flaubert s’inscrit dans un projet plus important qui comporte 
le pont lui-même et une liaison entre la voie rapide Sud III et l’autoroute A 150. Le choix du parti 
retenu est clairement expliqué dans ce cadre, au regard du fuseau, du tracé général et du 
raccordement du pont Flaubert en rive gauche sur l’éco-quartier Flaubert.  

Le dossier explique que le projet « fonctionnel », mis en service en 2008, ne laisse plus la 
possibilité de variantes de tracé du fait de la nécessité d’assurer la jonction avec les infrastructures 
existantes (viaduc d’accès au pont, voie rapide Sud III au droit de l’échangeur de Stalingrad) et 
projetées (éco-quartier Flaubert), et de la géométrie des infrastructures existantes. Dès lors, 
seules des variantes d’insertion du projet dans le site ont été étudiées : une solution aérienne, une 
solution semi enterrée. 

Pour définir le projet définitif, les enjeux liés à l’amélioration de la circulation pour les différents 
flux et à la restructuration du secteur et l’émergence du quartier Flaubert ont été pris 
prioritairement en considération. Une réflexion globale engagée entre la DREAL et l’agglomération 
de Rouen a finalement abouti au parti retenu : un raccordement aérien (viaducs et ouvrages de 
soutènement) pour assurer la fluidité des différents trafics, et, quatre bretelles assurant 
l’ensemble des mouvements entre le réseau autoroutier et la desserte de cette partie de 
l’agglomération. 

L’Ae observe toutefois que certains choix ont été opérés sans être analysés ni justifiés dans le 
dossier, en particulier concernant le mode de constitution des remblais et des bassins. La solution 
retenue vise à en réduire au maximum l’emprise, moyennant le recours à des remblais en sols 
renforcés (technique permettant d’en réduire fortement l’emprise) et la réduction de la superficie 
du bassin Madagascar, superficie très réduite par rapport au besoin au prix d’une dégradation de 
ses performances (cf. ci-dessous). Il a été confirmé par oral aux rapporteurs que ces choix 
découlent de la volonté d’une valorisation maximale du foncier. 
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L’Ae recommande d’exposer les variantes et la justification eu égard aux effets sur 
l’environnement et la santé humaine des choix portant sur les caractéristiques des remblais et des 
bassins, en application de l’article R. 122-5 II 5° du code de l’environnement. 

Le projet présenté ne traite que la partie rive gauche des accès, tout en affirmant que « les accès 
rive droite ne sont pas oubliés » (pièce C, page 19). S’agissant d’un projet unique, il conviendra de 
mettre à jour l’étude d’impact lorsque cette partie du projet sera traitée. 

 2.3  Analyse des impacts et des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation de ces impacts 

Les impacts du projet sont méthodiquement décrits. Le dossier présente ainsi l’engagement du 
maître d’ouvrage à mettre en œuvre 32 mesures d’évitement d’impacts, 39 mesures de réduction 
des impacts, ainsi que 12 mesures d’accompagnement. 

Les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre permettent de limiter les incidences 
résiduelles négatives à un niveau maximum qualifié de « faible », ne nécessitant pas de mesure de 
compensation.  

 2.3.1  Les impacts en phase travaux 

Les besoins en matériaux sont évalués à 130 000 m3 (250 000 tonnes). Par ailleurs, l’état de 
pollution des sols conduit le maître d’ouvrage à exporter en centre de stockage adapté les 
matériaux décaissés pour les besoins du projet. Le dossier prévoit un recours à la voie ferrée pour 
les transports de matériaux – tout en précisant que ce choix n’évitera pas tout transport par 
camion, par exemple en raison de la localisation des sources de matériaux (bien précisée dans le 
dossier). Le nombre de rotations par camion est mentionné ; elles pourraient avoir un impact non 
négligeable sur la circulation et sur les émissions de polluants, qu’il conviendrait de qualifier et de 
quantifier. 

L’articulation de la réalisation du projet avec les travaux prévus sur la ZAC Flaubert est bien 
présentée pour rendre cohérents les calendriers des constructions (notamment de voirie) et plus 
globalement pour l’organisation des travaux. 

Les précautions prises en phase travaux pour éviter ou réduire les impacts correspondants sont 
classiques pour un chantier de cette nature et semblent adaptées, si elles sont correctement mises 
en œuvre par les entreprises (ce qui doit être garanti par la mesure d’accompagnement n° MA1, 
qui prévoit l’intégration de tous les objectifs environnementaux du projet dans les documents 
contractuels des marchés de travaux). Le risque d’inondation est pris en compte, ce qui est 
pertinent vu l’emplacement et la durée de réalisation du projet. 

Par ailleurs, une méthodologie générale a été définie pour éviter l’exposition des ouvriers aux 
pollutions des sols. 

 2.3.2  Déplacements 

Une enquête ménages/déplacements a été réalisée dans l’agglomération rouennaise en 2007. Elle 
a montré que plus de la moitié des déplacements s’effectuaient en voiture et que ce mode 
représentait 80 % des déplacements mécanisés. Avec le raccordement du projet au quartier 
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Flaubert, le projet crée les conditions de son insertion dans la trame viaire structurante. Le 
quartier accueillera par ailleurs deux lignes de bus à haut niveau de service ou en site propre. 

Le trafic attendu à l’ouverture du projet est proche de celui actuellement observé sur la section 
terminale de la voie rapide Sud III (80 000 véhicules par jour). Le dossier fait ainsi l’hypothèse 
d’une quasi stabilité des volumes de trafic justifiée par la saturation d’ores et déjà atteinte sur la 
voie Sud III aux heures de pointe. Dès lors, la seule possibilité d’un trafic supplémentaire serait un 
plus grand étalement horaire des pointes ou une augmentation des trafics hors heures de pointe, 
ce qui n’est pas envisagé, et serait sans rapport direct avec le projet. 

 2.3.3  Impacts sanitaires, étude air et santé 

L’étude sur la qualité de l’air est de niveau I, ce qui correspond au niveau le plus détaillé prévu par 
la réglementation. Les études détaillées sur l’air et sur les impacts sanitaires sont jointes en 
annexe. 

Il résulte des éléments relatifs aux déplacements un impact positif du projet tant sur la qualité de 
l’air que des émissions de gaz à effet de serre, puisque les flux sont supposés à peu près 
constants et les distances à parcourir sont réduites de 700 mètres environ pour la très grande 
majorité des véhicules empruntant le pont Flaubert. Quelques observations sont toutefois à faire. 

Les impacts sanitaires ont été évalués à partir des mêmes hypothèses pour les risques par 
inhalation et pour les risques par ingestion. Trois scénarios d’inhalation et quatre d’ingestion sont 
établis afin d’évaluer les indicateurs sanitaires. Pour le risque par ingestion des sols, l’un de ces 
scénarios (scénario 4) correspond à la fréquentation quotidienne par un enfant des zones de l’éco-
quartier où les dépôts particulaires issus du trafic routier sont les plus importants. Il est à 
souligner que ce scénario fait l’hypothèse que les seules sources de risque sanitaire proviennent 
des dépôts particulaires et que les sols sont sains. 

Si les aménagements de l’éco-quartier prévoient de nombreux remblais qui seront réalisés à partir 
de l’apport de matériaux sains, leur épaisseur est variable selon l’endroit. De plus, la présence de 
remblais sains suffisamment épais protège effectivement tant que ceux-ci restent en place. Or il 
est peu réaliste d’assurer sur le moyen ou long terme que les sols de l’éco-quartier ne seront 
jamais affouillés ou remaniés sous le niveau des remblais. Dès lors, une hypothèse raisonnable 
serait de considérer que la qualité effective des sols dépendra du niveau de la dépollution qui aura 
été réalisée. Il conviendrait donc de réévaluer le risque associé au scénario 4 à partir de mesures 
de la qualité des sols réalisées après dépollution. 

L’Ae recommande de prévoir une actualisation de l’étude air et santé en prenant en compte les 
niveaux de pollution effectivement mesurés dans les sols après leur dépollution et avant l’apport 
de remblais, lorsque ces mesures seront disponibles. 

Risque par inhalation 

Concernant le risque par inhalation, l’étude montre plusieurs dépassements de seuils tant pour 
l’excès de risque individuel calculé pour les substances sans effet de seuil (l’excès de risque 
individuel doit alors rester inférieur à 10-5, qui représente la probabilité maximale acceptable de 
développer un cancer) que pour le quotient de danger, calculé pour les substances ayant un seuil 
au-delà duquel elles présentent un risque (le quotient de danger doit alors rester inférieur à 1). 

Ainsi pour le seul dioxyde de soufre, le quotient de danger pour une exposition aiguë est de 1,13, 
le cumul des quotients de danger pour les voies respiratoires pour ce type d’exposition est de 
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1,53 après la réalisation du projet et de l’éco-quartier. Le dossier précise que ces valeurs ont été 
calculées en prenant en compte les émissions de la raffinerie Pétroplus, qui a fermé en 2013, et 
indique que si les modélisations « avaient été menées avec les données de 2015, elles auraient 
conduit à des valeurs de quotient de danger plus faibles et vraisemblablement inférieures à 1 ». 
Cette seule affirmation ne saurait constituer un résultat établi. 

Pour l’exposition chronique, le quotient de danger est de 0,89. 

Pour le benzène et le 1,3-butadiène, les valeurs d’excès de risque individuel après la réalisation 
du projet et de l’éco-quartier sont respectivement de 1,72.10-5 et 1,58.10-5. Elles sont inférieures 
au seuil de 10-5 pour les autres polluants étudiés, mais parfois très proches (0,96.10-5 pour le 
benzo(a)pyrène, 0,1.10-5 pour l’arsenic et l’acétaldéhyde, 0,23.10-5 pour le chrome, 0,5.10-5 pour 
le formaldéhyde, etc.). 

De surcroît, des dépassements des valeurs guide pour les PM10 sont constatés. Ils sont liés à la 
concentration de fond de la zone (non directement imputables au projet).  

L’excès de risque collectif (qui prend en compte le nombre de personnes exposées) dépasse 0,3. 

L’étude souligne que le projet n’augmente pas les risques, déjà présents, voire qu’il les réduit 
pour certains polluants en raison du raccourcissement des parcours des véhicules. En revanche, la 
réalisation de l’éco-quartier expose une population accrue aux pollutions déjà présentes 
(pollutions atmosphériques et sites pollués). 

L’Ae recommande de mettre à jour l’étude air et santé, en tenant compte de la fermeture de 
Pétroplus. Elle recommande en outre au maître d’ouvrage de l’éco-quartier Flaubert d’exposer les 
dispositions qui seront prises pour réduire l’exposition de la population aux risques sanitaires par 
inhalation. 

Risque par ingestion 

Concernant le risque par ingestion, l’étude montre un quotient de danger de 1,2 sur le parc rue 
Kennedy pour le scénario 1 (exposition des enfants qui fréquentent un jardin public les jours où ils 
n’ont pas école), et un excès de risque individuel de 3,5.10-5 en raison des pollutions déjà 
présentes dans les sols. L’étude précise que l’apport de risque lié aux dépôts de particules 
provenant de la circulation est très faible. Ces éléments renforcent le besoin de mettre à jour 
l’évaluation du risque par ingestion à partir des mesures de la pollution résiduelle des sols après 
leur dépollution, lorsque ces données seront disponibles (voir recommandation ci-dessus). 

L’Ae recommande à l’État, en complément de la recommandation précédente, de ne lever les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2014 qu’après la réalisation de la mise à jour de 
l’étude air et santé, et seulement si celle-ci montre que les quotients de danger et les excès de 
risque individuels restent respectivement inférieurs à 1 et à 10-5 pour tous les sites et tous les 
scénarios. 

 2.3.4  Prise en compte de la pollution des sols vis-à-vis du projet 

Les qualités des sols et les niveaux de pollution mesurés pour les sulfates, les phosphates, le 
dioxyde de carbone agressif17, le pH et les ions ammonium nécessitent des mesures particulières 
lors de la construction des fondations des ouvrages pour en assurer la tenue à long terme. Des 

                                                     
17  On désigne ainsi la part du dioxyde de carbone présent dans l’eau celle qui est capable de dissoudre la chaux présente 

dans le béton. 



CGEDD 
Page 18 sur 21 

  Avis délibéré du 7 décembre 2016 - Aménagement des accès du pont Flaubert à Rouen (76)  

expertises ont été réalisées et sont présentées dans le dossier. Elles conduisent le maître 
d’ouvrage à retenir :  

- la réalisation de fondations semi-profondes avec des plots larges peu profondément ancrés 
dans les sols, 

- une formulation spéciale du béton résistant aux milieux les plus corrosifs (béton de classe 
XA3 dont la formule doit encore être ajustée), 

- la mise en place de protections spécifiques autour des fondations au moyen de rideau 
d’argile entre deux épaisseurs de géomembranes/géosynthétiques. 

Plus globalement, les mesures prévues prennent en compte l’arrêté préfectoral fixant des 
servitudes d’utilité publiques. 

 2.3.5  Eau et risque inondation  

Le projet n’est pas de nature à aggraver le risque inondation, dont les effets sont étudiés en détail 
et phase par phase. Ils ont fait l’objet d’une étude hydraulique jointe intégralement au dossier, 
lequel reprend de façon très claire les points majeurs. Les surcotes et augmentation des vitesses 
sont étudiées pour des crues centennales. 

Le risque de dégradation de la qualité des eaux de la Seine (matières en suspension, pollutions 
chroniques et accidentelles) est prévenu par les mesures d’évitement et de réduction prévues. Un 
protocole « zéro phyto » sera mis en place pour l’entretien des dépendances de l’ouvrage routier. 

Toutefois, comme déjà mentionné, le dimensionnement des ouvrages de recueil et de traitement 
des eaux de ruissellement a été réduit au maximum, conduisant à un débit de fuite atteignant 
10 l/s/ha pour une pluie décennale. Le dossier précise qu’une discussion avec la police de l’eau a 
permis de retenir cette valeur au lieu des 2 l/s/ha préconisés, permettant de réduire la superficie 
du bassin Madagascar à un demi hectare environ (au lieu de 2,5 ha). Les difficultés à réaliser un 
ouvrage respectant un débit de fuite de 2 l/s/ha sont mentionnées, sans pour autant démontrer 
l’existence d’une impossibilité technique à réaliser un ouvrage dans les règles de l’art. 

L’Ae recommande de démontrer que la conception et le dimensionnement des bassins 
d’assainissement des eaux pluviales, pour un débit de fuite de 10 l/s/ha, en permettent une 
gestion quantitative et qualitative satisfaisant l’objectif de non dégradation de l'état des eaux de la 
Seine. 

 2.3.6  Milieu naturel et incidences Natura 2000 

La partie milieux naturels de l’étude d’impact et l’étude d’incidence Natura 2000 (en raison de la 
présence de la ZPS citée ci-dessus) sont bien présentées, claires et précises.  

Les principales mesures d’évitement et de réduction proposées sont : 
- la mise en place de nouveaux habitats pour le Lézard des murailles, 
- des balisages, mises en exclos et adaptation du calendrier en phase de travaux, 
- l’adoption d’un protocole de réduction des risques de pollution liée au déverglaçage, 
- le contrôle par différentes modalités techniques des espèces exotiques envahissantes, 
- un « plan lumière » adapté pour réduire les impacts lumineux sur l’avifaune et les 

chiroptères, 
- le recours à des murs antibruit sur l’ensemble du projet de réduire la mortalité des espèces 

volantes. 
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 2.3.7  Bruit  

Le modèle acoustique utilisé par le maître d’ouvrage a permis d’analyser plusieurs scenarios : 
l’évolution au fil de l’eau sans modification des infrastructures, la modification des accès au pont 
sans et avec le projet d’éco-quartier, et avec et sans écran acoustique. Le résultat de la 
modélisation sur toute la zone d’étude se présente sous forme de cartes où figurent les 
isophones. 

Quels que soient les scénarios comparés, aucun des points ne présente une augmentation du 
niveau sonore de 2 dB(A) ou plus. La modification de l’infrastructure n’est donc pas considérée 
comme significative au sens du décret 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des 
aménagements et infrastructures de transports terrestres. 

Néanmoins, la DREAL Haute-Normandie a décidé de prendre des mesures volontaristes pour 
protéger du bruit les abords de l’infrastructure en projet. Des écrans anti-bruit d’une hauteur de 
3 mètres sont ajoutés le long de l’infrastructure d’accès au pont Flaubert (voie courante et 
bretelles d’entrée et de sortie). Ces protections permettent une diminution importante des niveaux 
de bruit aux abords immédiats de la section projet et une protection des bâtiments les plus 
proches. 

Au total, 145 mètres d’écrans existants sont présentés comme étant « à améliorer » dans le cadre 
du projet, et 1 028 mètres de nouveaux écrans réfléchissants et 990 mètres de nouveaux écrans 
absorbants seront créés. 

 2.3.8  Paysage 
 

Le dossier rappelle que le pont Flaubert constitue l’une des principales constructions structurantes 
du paysage à proximité immédiate du projet. Toutefois, ses accès seront réalisés en remblais et 
donc assez largement visibles. Les principales caractéristiques retenues sont présentées pour 
chaque partie de l’ouvrage. Elles comprennent des parois en béton calcaire pour habiller les 
remblais et les écrans acoustiques, des perrés pour constituer les parties intérieures de certains 
ouvrages, et des revêtements en acier Corten18 en couronnement. 

 2.4  Effets cumulés 

Le dossier fourni une liste d’une quinzaine d’autres projets connus19 et en retient six pour en 
analyser les effets cumulés avec le projet présenté. Parmi ceux-ci, la ligne de bus à haut niveau de 
service T4, la ZAC Luciline située en rive droite à Rouen au pied du pont Flaubert, le projet 
d’aménagement urbain « Petit-Quevilly Village »… 

Cette étude permet la prise en compte des calendriers des opérations pour éviter un cumul 
d’impacts trop importants en phase de travaux. Les impacts cumulés sur les déplacements, sur les 
milieux naturels, et sur le paysage sont détaillés. Les nuisances sont prises en compte à travers 
l’étude du cumul des impacts relatifs aux pollutions de l’air, de l’eau et des sols, aux risques et au 
bruit notamment. 

                                                     
18  Nom de marque désignant un acier auto-patiné à corrosion superficielle forcée, utilisé pour son aspect et sa résistance 

aux conditions atmosphériques, dans l’architecture, la construction et l’art principalement en sculpture d’extérieur. 
19  Au sens de l’article R. 122-5 du code de l’environnement. 
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 2.5  Analyse des effets potentiels sur l’urbanisation et mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme 

 2.5.1  Effets sur l’urbanisation 

Comme déjà mentionné, le projet s’inscrit dans un programme comprenant l’urbanisation de la 
ZAC Flaubert, et qui accompagnera un ensemble de projets de reconquête des berges en rive 
gauche de la Seine. Ses impacts sur l’urbanisation en découlent (la réalisation de l’éco-quartier 
sans le projet des accès du pont Flaubert semblerait peu réaliste), sans autre effet identifié. L’Ae 
n’a pas d’observation sur cette partie. 

 2.5.2  Mise en compatibilité des PLU de Rouen et de Petit Quevilly 

PLU de Rouen 

Le règlement du PLU de Rouen ne présente pas d’incompatibilité réelle avec le projet des accès 
définitifs du pont Flaubert. Néanmoins, par souci de cohérence du règlement graphique du 
secteur, l’ensemble des emprises du projet seront classées en UCe (secteur activités diverses de 
l’éco-quartier Flaubert) ce qui permettra d’autoriser de façon explicite les ouvrages liés au pont 
Flaubert dans le règlement du PLU et de supprimer les zones réglementaires actuelles UCa 
(activités industrielles et portuaires) et UCd (secteur de développement urbain à moyen/long 
terme). 

PLU de petit Quevilly 

Le projet des accès définitifs du pont Flaubert est d’ores et déjà inscrit au projet d’aménagement 
et de développement durables (PADD). Depuis la mise en compatibilité du PLU avec le projet 
d’éco-quartier Flaubert, les accès définitifs du pont Flaubert sont inscrits en zones UB2, UC, UX et 
UY1. Si le projet est compatible avec le règlement des zones UB2, UY1, et UX, ce n’est pas le cas 
de celui de la zone UC. 

En effet, dans la mesure où le remblai Sud des accès définitifs du pont Flaubert excède deux 
mètres de hauteur et s’étend sur une superficie supérieure à 100 m2, le projet n’est pas 
compatible avec le règlement de la zone UC, qui doit être modifié pour autoriser la réalisation 
d’affouillements et exhaussements du sol dans le cadre de l’aménagement de l’infrastructure 
routière. 

Il est en outre proposé de faire passer l’intégralité du projet en zone UY1 et de supprimer la zone 
UX. 

Il est également proposé de supprimer l’emplacement réservé ER4 dans la mesure où les emprises 
du projet ont évolué et où toutes les acquisitions foncières nécessaires au projet ont été réalisées 
ou sont en cours.  

 2.6  Suivi des effets du projet et des mesures 

Le maître d’ouvrage s’engage sur la mise en œuvre de 22 mesures de suivi. Pour chacune d’elles, 
est précisée l’entité qui sera chargée d’en assurer la mise en œuvre et le suivi. Il en va de même 
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pour chaque mesure d’accompagnement. La fréquence et la durée du suivi sont mentionnées, 
ainsi que des indicateurs quantitatifs et de gestion. 

L’Ae a apprécié le niveau de détail et d’engagement du maître d’ouvrage sur cette partie. 

 2.7  Évaluation socio-économique 

La valeur actualisée nette socio-économique (VAN-SE), qui correspond à la somme des coûts et 
avantages actualisée sur la durée de l’évaluation (jusqu’en 2070) est de 326,6 millions d'€, soit un 
taux de rentabilité interne de 12,6 %. L’essentiel résulte des gains de temps (290 millions d'€), 
même s’ils sont faibles étant donnée la taille modeste du projet. Les gains de carburant s’élèvent à 
28 millions d'€. 

Les tests de sensibilité montrent qu’il reste un intérêt socio-économique à réaliser le projet, même 
dans le cas d’une augmentation du coût du projet de 15 % ou d’un retard de trois ans dans la 
réalisation du projet. 

 2.8  Résumé non technique 

Le résumé non technique est clair et bien illustré. Bien que le dossier soit très volumineux, un 
guide de lecture, très simple, complète utilement l’accès direct du lecteur aux parties et aux 
annexes qui peuvent l’intéresser plus particulièrement et rappelle des définitions techniques 
utiles. 

L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les recommandations du 
présent avis. 

 

 
Vue aérienne du pont Flaubert (Source : DREAL Normandie) 


